
Infirmiers  :  parution  du
décret  pour  l’autonomie  des
praticiens
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Le décret, pris en application de la loi du 27 juin 2025
élargissant l’autonomie des infirmiers et sécurisant l’accès
direct des patients, est paru à la fin de l’année dernière. Il
ouvre de nouvelles possibilités aux praticiens.

Avocats : pas de convention
de stage avec un titulaire du
CAPA !
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Un cabinet d’avocat n’est pas autorisé à signer une convention
de  stage  avec  un  titulaire  du  CAPA.  Une  telle  convention
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pouvant être requalifiée en contrat de travail par les juges.

Sages-femmes  :  un  nouveau
Code de déontologie

© 2026 Les Echos Publishing
Un décret modifiant le Code de déontologie des sages-femmes a
été pris le 30 décembre 2025. De nouvelles dispositions sont
donc  entrées  en  vigueur  en  ce  début  d’année,  prévoyant
notamment la suppression de règles jugées obsolètes.

Professionnels du droit : une
révision  quinquennale  des
cartes d’installation
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Un récent décret allonge la périodicité de révision des cartes
d’installation  des  professions  réglementées  de  3  ans  au
minimum.

Commissaires  de  justice  :
suspension  provisoire  après
ouverture  d’une  enquête
préliminaire
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Le  commissaire  de  justice  qui  fait  l’objet  d’une  enquête
préliminaire ouverte par le procureur de la République à la
suite de la constatation de manquements comptables dans son
étude peut valablement être provisoirement suspendu de ses
fonctions par la chambre de discipline.
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Professionnels  de  santé  :
retraite  complémentaire  des
conjoints collaborateurs
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Le conjoint collaborateur de certains professionnels de santé
doit  choisir  le  montant  de  sa  cotisation  de  retraite
complémentaire par écrit dans le mois qui suit le début de son
activité.

Masseurs-kinésithérapeutes  :
comment  pratiquer  le  hors
nomenclature
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La pratique d’actes hors nomenclature nécessite de respecter
un cadre précis afin de garantir transparence et sécurité au
praticien comme au patient. Le SNMKR met à la disposition des
kinés des modèles de documents pour pratiquer sereinement le
hors nomenclature.

Pharmaciens  :  une  nouvelle
version  de  l’outil  DP-
Ruptures
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Permettant  aux  praticiens  de  se  tenir  informés  sur
l’approvisionnement des produits pharmaceutiques, l’outil DP-
Ruptures vient de paraître dans une nouvelle version dotée de
plusieurs nouveautés.

Médecins  :  la  pratique  de
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ville évolue
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En 2025, 42 % des médecins exercent exclusivement en libéral
selon  les  derniers  chiffres  de  la  Drees  (ministère  de  la
Santé).  Un  chiffre  en  baisse,  révélateur  de  changements
profonds de la pratique.

Architectes  :  pas  de
changement pour la cotisation
à l’Ordre
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Le montant et les modalités de paiement et d’exonération de la
cotisation à l’Ordre des architectes sont maintenus pour 2026.
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